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Brochure n° 3134 | Convention collective nationale

IDCC : 2205 | NOTARIAT

Avenant n° 61 du 22 mai 2025 
relatif à la modifi cation de l’article 18.1 de la convention collective

NOR : ASET2550717M

IDCC : 2205

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CSN ;

SNN ;

UNNE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

UNSA ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

SNCTN CFE-CGC ;

FGCEN FO ;

FNSECP CGT,

d’autre part,

Préambule

À la suite des arrêts rendus le 13 septembre 2023 par la chambre sociale de la Cour de cassa-
tion écartant certaines dispositions du code du travail au motif qu’elles étaient en contradiction 
avec le droit de l’Union européenne en matière d’acquisition de congés payés durant un arrêt 
maladie, la loi n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
de l’Union européenne en matière d’économie, de finances, de transition écologique, de droit 
pénal, de droit social et en matière agricole, dite loi DDADUE, a mis en conformité le droit natio-
nal. Depuis son entrée en vigueur le 24 avril 2024, l’acquisition de jours de congés payés pen-
dant un arrêt de travail pour maladie d’origine non professionnelle est légalement imposée dans 
certaines conditions.

Les dispositions particulières de la convention collective nationale du notariat en matière d’ac-
quisition de congés payés pendant l’absence du salarié doivent de ce fait être modifiées et 
mises en conformité avec les nouvelles dispositions légales prévues aux articles L. 3141-5 et 
suivants du code du travail.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Les partenaires sociaux sont convenus de ce qui suit :

Article 1er | Modifi cation de l’article 18.1 « Congés annuels »

L’article 18.1 de la convention collective nationale du notariat du 8 juin 2001, dans sa rédaction 
issue de l’accord du 16 décembre 2021, est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 18.1 | Congés annuels

Tout salarié de la profession, ayant un an de période de référence dans un même 
office (1er juin – 31 mai), a droit à un congé annuel de 30 jours ouvrables.

Le salarié n’ayant pas un an de période de référence dans l’office, au sens du pré-
cédent alinéa, a droit à 2,50 jours ouvrables de congé par mois, arrondis au nombre 
entier de jours immédiatement supérieur.

Lorsque le contrat de travail est suspendu pour cause d’arrêt de travail lié à un acci-
dent ou une maladie n’ayant pas un caractère professionnel, la durée du congé auquel 
le salarié a droit est de 2 jours ouvrables par mois, conformément aux dispositions de 
l’article L. 3141-5-1 du code du travail.

Par exception, lorsque le contrat de travail est suspendu pour cause d’arrêt de travail 
lié à un accident ou une maladie n’ayant pas un caractère professionnel et que le sala-
rié bénéficie de la garantie de salaire prévue à l’article 20 de la présente convention 
collective en ce compris le délai de carence prévu par l’article 20.4, la durée du congé 
auquel ce dernier a droit est de 2,5 jours ouvrables par mois. Le salarié absent pour 
cause d’arrêt de travail lié à un accident ou une maladie n’ayant pas un caractère pro-
fessionnel pendant toute une période de référence ne pourra acquérir, au titre de ses 
périodes d’arrêts de travail donnant lieu à maintien de salaire ou non, plus de 27 jours 
ouvrables de congés payés.

Pour la détermination de la durée du congé, seul le travail effectif est pris en considé-
ration. Outre les dispositions de l’article L. 3141-5 du code du travail, sont assimilées 
à un travail effectif pour la détermination de la durée du congé toute absence rémuné-
rée en vertu de la présente convention.

La période normale des congés est fixée du 1er mai au 30 avril de l’année suivante. 
Toutefois, au minimum, 12 jours ouvrables consécutifs doivent être pris entre le 1er mai 
et le 31 octobre.

Pour la fixation des dates de départ en congé, les salariés doivent faire connaître leurs 
desiderata à l’employeur avant le 1er  février. Celui-ci fixe ensuite, avant le 1er mars, 
l’ordre et les dates de départ en congé, en tenant compte des nécessités de l’orga-
nisation de l’office et, dans la mesure du possible, de la situation de famille, des sou-
haits du personnel et du temps de présence des bénéficiaires ».

Article 2 | Date d’entrée en vigueur

Le présent avenant entrera en vigueur le 1er juin 2025.

Article 3 | Publicité, dépôt et extension de l’avenant

L’avenant sera rendu public et versé dans une base de données nationale, en application des 
articles L. 2231-5-1 et R. 2231-1-1 du code du travail.

Il sera déposé conformément aux articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du code du travail 
et sera porté à la connaissance des employeurs et des salariés par sa mise en ligne sur le portail 
REAL, intranet de la profession, chaque employeur conservant la preuve de sa diffusion à tous 
les membres du personnel, par tout moyen.
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Il pourra être soumis à la procédure d’extension prévue aux articles L. 2261-24 et suivants du 
code du travail, à l’initiative de la partie la plus diligente.

Fait à Paris, le 22 mai 2025.

(Suivent les signatures.)
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